
cœur, une indulgence de roçy murs^étccat
dée par Mgr Duhamel. . .

2** Aux fêtev de rimmaculée Concep-
tion ( Oéc.) et du Bx. Montforï (2%
Avril) r indulgence plénière, aux con-
ditions ordinaires, accordée par Sa Saiq-
teté Léon XIII, le 25 février 1896^ i tous
ceux qui se consacrent à Jésus par Marie
selon les principes 'que nous allons déve-
lopper. /* ^

.3*'. Indulgence-^Snière, applicable aux
défunts, le jour'^ii^ l'admission d^ns la
confrérie et le jqu|" de i'Âhnonciation,

(25 Mars) aux côii^ttions ordinaires.

^,40 Les prêtres,, membres de la Cpnfré-
i;ie

,

ont le pou^cpTr, personnel de l/autel
privilégié trois tôis* par semaine. .

5^ Le T. R. P%» Supérieur Général des
Pères de la Compagnie de Marie et des
filles de ta Sagesse accorde, i to«« les
associés de la Cçfïffine une part dans
les mérites^ prières et bonnes œuvres de
ces deux congrégations. *<.,,,,

La fête patronale 'd^ la Confrérie^ est
celle de rAnnonciation, puisque ç>st dans
ce mystère que le Fils de Dieu ci? ilificar-
nant est venu à nous par ^a^ie et,s'es,t

tait notre exemple en se mettant ici-bas


